CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU 03 AVRIL 2025

Délibération 2025-02

Délibération 2025-02 : aprés discussion, Madame Laure-Agnés Caradec, Présidente,
demande aux membres du Conseil d'administration présents:

- De bien voulaoir valider le compte rendu du Conseil d’administration du
03 décembre 2024
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